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PROCÉDURE POUR LE TRAITEMENT DES DÉCHETS AVEC LE COMPACTEUR 

 
 
 
Description 
 
Ce document précise les principales règles que les propriétaires doivent suivre afin de bien disposer de 
leurs déchets.  Celles-ci ne remplacent en rien les articles des règlements du Parc. 
 
Objectif général 
 
Les buts visés sont de permettre une compréhension univoque des attentes en matière de traitement des 
déchets et de stimuler des comportements responsables de la part des propriétaires.   
Le conseil d’administration, selon les règlements, a la responsabilité de faire appliquer les règlements qui 
concernent le Parc.  La présente procédure est issue de cette responsabilité. 
 
Principes directeurs 
 

 Tous les résidents du Parc ont la responsabilité de s’assurer de bien se débarrasser de leurs 
déchets. 

 Seulement les déchets dans des sacs (déchets de maison et de jardinage) doivent être déposés 
dans le compacteur. 

 Rapportez vos sacs à ordures à la maison quand le compacteur est plein, verrouillé ou parti se 
faire vider. 

 Les matériaux de construction et les meubles non réutilisables doivent être coupés en morceaux 
de 2 pieds et déposés dans le compacteur. 

 Les métaux et gros appareils électriques avec cordon d'alimentation doivent être placés derrière 
le compacteur. 

 Les objets qui peuvent être utiles aux démunis peuvent être ramassés gratuitement en appelant 
Faith Farm  au 1852 Hwy 70,  Okeechobee (863-763-4224) ou autres œuvres de charité.   

 Le compacteur est sous caméra de surveillance et le conseil d'administration se réserve le droit 
d’identifier les délinquants.  

 
Fonctionnement 
 

 Ouvrir la porte, déposer les déchets et fermer la porte. 

 Le compacteur part automatiquement. 

 Quand la lumière rouge derrière le compacteur clignote durant le fonctionnement, cela indique 
que le compacteur est plein. Veuillez avertir un membre du conseil d'administration.  

 
Entrée en vigueur 
 
La présente procédure entre en vigueur cinq jours après son adoption par le conseil d'administration. 


